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Dans l’arrêt De Souza Ribeiro c. France ([GC] n°22689/07) du 13 décembre 2012, la Cour 

européenne des droits de l’homme conclut à la violation de l’article 13 (droit à un recours 

effectif) combiné avec l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la Convention 

européenne des droits de l’homme en considérant que les procédures d’exception appliquées 

dans certaines terres d’outre-mer de la France violent le droit à un recours effectif garanti par la 

Convention. En l’espèce, le requérant – un ressortissant brésilien - avait été reconduit à la 

frontière de Guyane avant que le tribunal administratif de Cayenne ait pu se prononcer sur le 

recours qu’il avait formé et dans lequel il invoquait la violation du droit au respect de sa vie 

familiale. 

Le requérant est un ressortissant brésilien né en 1988. Entré en Guyane en 1995, il fut scolarisé à 

Cayenne jusqu’en 2004. Le 25 mai 2005, le requérant fut interpellé pour infraction à la législation sur 

les stupéfiants. Par une ordonnance rendue le 17 mai 2006, le juge des enfants du tribunal pour enfants 

de Cayenne le plaça sous contrôle judiciaire avec interdiction de quitter la Guyane. Par un jugement en 

date du 25 octobre 2006, le tribunal pour enfants condamna le requérant à une peine de deux mois de 

prison assortie de sursis avec mise à l’épreuve et d’obligation de présentation et de formation.   

 

Le 25 janvier 2007, le requérant et sa mère firent l’objet d’un contrôle routier. N’étant pas en mesure 

de justifier de la régularité de son entrée et de son séjour sur le territoire, le requérant fut interpellé. Le 

même jour, à 10 heures, un arrêté préfectoral portant reconduite à la frontière (APRF) et un arrêté de 

placement en rétention administrative lui furent notifiés.  

 

Le 26 janviers 2007, à 15h11, le requérant transmit deux demandes au tribunal administratif de 

Cayenne. Il introduisit, d’une part, un recours pour excès de pouvoir dirigé contre l’APRF tendant à 

l’annulation de cette mesure d’éloignement. A l’appui de sa requête, le requérant soutenait que la 

décision de reconduit à la frontière méconnaissait l’article L. 511-4 2° du code de l’entrée et du séjour 

des étrangers et du droit d’asile et l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Il 

alléguait en outre que la condamnation prononcée à son encontre par le tribunal des enfants faisait 

obstacle à son éloignement. D’autre part, ce recours était accompagné d’une demande en référé 

suspension, dans laquelle le requérant faisait valoir l’urgence à suspendre à suspendre l’exécution de la 

mesure d’éloignement contestée en raison des doutes sérieux portant sur sa légalité. Le 26 janvier, à 16 

heures, le requérant fut reconduit à Belem, au Brésil. Le même jour, le juge des référés du tribunal 

administratif de Cayenne rendit une ordonnance déclarant sans objet la demande en référé suspension 

introduite par le requérant en raison de l’exécution de la mesure d’éloignement.  

 

Le 6 février 2007, le requérant déposa une requête en référé liberté devant le tribunal administratif de 

Cayenne, soutenant que l’administration avait porté une atteinte grave et manifestement illégale à son 

droit de mener une vie familiale normale ainsi qu’à son droit à un recours effectif. Le requérant 

demanda à ce qu’il soit enjoint au préfet de Guyane d’organiser son retour dans un délai de vingt-

quatre heures à compter de la notification de l’ordonnance à intervenir. Considérant que la mesure 

sollicitée par le requérant aurait des conséquences équivalentes à celles de mesures définitives alors 
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que le juge des référés ne peut prononcer que des mesures provisoires, le juge des référés du tribunal 

administratif de Cayenne rejeta la demande du requérant par une ordonnance du 7 février 2007. Le 22 

mai 2007, le requérant saisit la Cour européenne des droits de l’homme sur le fondement de l’article 

34 de la Convention européenne des droits de l’homme.  

 

En août 2007, le requérant revint en Guyane illégalement. Par un jugement du 18 octobre 2007, le 

tribunal administratif de Cayenne estima que le requérant remplissait les conditions prévues à l’article 

L. 511-4 2° du CESEDA et ne pouvait, dès lors, pas faire l’objet d’une mesure de reconduite à la 

frontière. En conséquence, le tribunal administratif de Cayenne annula l’APRF litigieux et enjoignit au 

préfet de Guyane de réexaminer la situation du requérant au regard de son droit au séjour dans un délai 

de trois mois. Le 23 septembre 2009, une carte de séjour portant la mention « vie privée et familiale » 

fut délivrée au requérant. Celle-ci fut renouvelée plusieurs fois jusqu’en juin 2012.   

 

Le 30 juin 2011, une chambre de la cinquième section rendit un arrêt par lequel elle déclarait la 

requête partiellement recevable et concluait, par quatre voix contre trois, qu’il n’y avait pas eu 

violation de l’article 13 de la Convention combiné avec l’article 8. Le 27 septembre 2011, le requérant  

demanda le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre en vertu de l’article 43 de la Convention. Le 

28 novembre 2011, le collège de la Grande Chambre fit droit à cette demande.  

 

Sur l’invocation de l’article 13 de la Convention (droit au recours effectif) combiné à l’article 8 

(droit au respect de la vie privée et familiale) : Le requérant soutient qu’il n’a pas pu bénéficier en 

droit français d’un recours effectif pour faire valoir le grief tiré d’une ingérence illégale dans son droit 

au respect de la vie privée et familiale en raison de la mesure d’éloignement vers le Brésil. L’article 13 

de la Convention garantit l’existence en droit interne d’un recours permettant de se prévaloir des droits 

et libertés de la Convention tels qu’ils y sont consacrés. Le recours exigé par l’article 13 doit être 

effectif en pratique comme en droit (Kudla c. Pologne [GC], n° 30210/96). Toutefois, s’agissant de 

l’éloignement d’étrangers contesté sur la base d’une atteinte alléguée à la vie privée et familiale, 

l’effectivité ne requiert pas que les intéressés disposent d’un recours de plein droit suspensif. Il n’en 

demeure pas moins, estime la Cour, que lorsqu’il existe un grief défendable selon lequel une expulsion 

risque de porter atteinte au droit de l’étranger au respect de sa vie privée et familiale, l’article 13 

combiné avec l’article 8 de la Convention exige que l’Etat fournisse à la personne concernée une 

possibilité effective de contester la décision d’expulsion, ou de refus d’un permis de séjour, et 

d’obtenir un examen suffisamment approfondi, et offrant des garanties procédurales adéquates, des 

questions pertinentes par une instance interne compétente fournissant des gages suffisants 

d’indépendance et d’impartialité.  

 

La Cour relève tout d’abord que l’éloignement de l’intéressé a eu lieu moins de trente-six heures après 

son interpellation. La reconduite à la frontière a été prononcée par le préfet de Guyane au moyen d’un 

arrêté dont la Cour relève le caractère succinct et stéréotypé de la motivation. Par ailleurs, la Cour 

constate que le requérant était protégé de tout éloignement du territoire français par le droit national, 

notamment l’article L. 511-4 du CESEDA, et que les autorités françaises étaient en possession des 

éléments tendant à établir que l’éloignement de celui-ci n’était pas prévu par la loi et pouvait donc 

constituer une ingérence illégale, au sens de l’article 8 § 2 de la Convention. Enfin, si l’intéressé a pu 

saisir le tribunal administratif afin de contester la décision d’éloignement, la Cour considère que la 

brièveté du délai entre l’introduction du recours et l’éloignement a exclu toute possibilité pour le 

tribunal d’examiner sérieusement les circonstances et arguments juridiques qui militent pour ou contre 

la violation de l’article 8 de la Convention en cas de mise à exécution de la décision d’éloignement.   

 



Par conséquent, la Cour estime que le requérant n’a pas disposé en pratique des recours effectifs lui 

permettant de faire valoir le bien-fondé du grief tiré de l’article 8 de la Convention alors que son 

éloignement était en cours. Elle conclut à la violation de l’article 13 combiné avec l’article 8 de la 

Convention.  


